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les soussign€s :

La Ville des Sables d'Olonne sise 21 place du Poilu de France 85100 LES SABTES D'OLONNE repr6sent6e
par son Maire et d0ment habilit6 i la repr6senter en application d'une d6tib6ration du conseil
municipal en date du 2 janvier 2019.

La Chambre de Commerce et d'lndustrie de Vend6e, domiciliee, 16 rue Olivier de Ctisson gS002 tA
ROCHE SUR YON, repr6sent6e par son Prdsident Monsieur Arnaud RTNGEARD et d0ment habilitd en
vertu d'une d6lib6ration du 18 d6cembre 2016.

[a Chambre des Mdtiers de Vend€e, domicili6e, 35 rue Sarah Bernhardt, 850@ tA ROCHE SUR yON,
repr6sent6e par son Pr6sident de la D6l6gation Vend6e Monsieur Danielt-AlDtN et d0ment habilit6 en
vertu d'une d€libtiration du 14 octobre 2016.

Et

Les associations de Commergants de la Ville des Sables d,Olonne :

L'Association des Artisans et Commergants d0tonne sur Mer (AACOI, domiciti6e 47 ruedes Sables
85340 LES SABTES D'OLONNE repr6sent6e par son Prdsident Monsieur Patrick LECOMTE

L'Association des Commergants des Halles Centrales, domicilide Rue des Halles 85100 LES SABLES
D'oLoNNE reprdsentde par son Pr6sident Monsieur Jean-Jacques BRETHOME

L',Association des commersents des Pr6sidents, domicilide 87 rue Aristide Briand g5loo LEs sABtEs
D'OLONNE repr6sent6e par son Pr6sident Monsieur Daniel CROSNIER

fAssociation des Commergants du Port de Ptche, domiciliee 16 quai Franqueville 85100 LES SABTES
D'OIONNE repr6sentde par son Prdsident Monsieur Richard RATMBAUD

L'Association des Commergants du Marchd Arago, domicilide 37 bis Bd Arago 85100 tES SABTES

D'OLONNE repr6sent6e par son Pr6sident Monsieur Freddy CRIN|ERE

fAssociation Cap Arago, domicilide 83 boulevard Castelnau 85100 tES SABLES D'OLONNE repr6sent6e
par son Prdsident Monsieur St6phane LAMOUR

fAssociatlon Union des Commergants du centre-ville des Sabtes dOlonne (UCSO), domicilide 21
place du Poilu de France 85100 LES SABLES D'OLONNE repr€sentEe par son Pr6sident Monsieur
Guillaume SEGRET|N

llAssociation des Commergents de Port Olona (ACPOI, domicili6e 16 quaiAlbert Prouteau 85100 tES
SABLES D'0LONNE repr6sent6e parson Pr6sident Monsieur olivier GALtols

ETABTISSENT, AINSI QU'IL SUIT, LES sTAruTS DE L'OFFICE DU COMMERCE ET DE T'ARTISANAT DES

SABLES D'OLONNE QU'IIS SONT CONVENUS DE CONSTITUER ENTRE EUX EN RAISON DE TINTERET
GENERAL QU'IT PRESENTE.
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ARTICLE 2 - OB'ET

l'Office du Commerce a Pour obiet :

1) Favoriser le driveloppement harmonieux et la coordination des activit6s commerciales et

artisanales sur la ville des sables d'olonne, en concertation 6troite avec l'ensemble des

partenairesinstitutionnelsetlesassociationsdecommerqantsetd,artisans.

2|Demettreenplacedesactionsconcerteesdepromotionetd,animationducommerceetde
l,artisanat des sabtes d'olonne tout.au long de l'ann6e tout en s'attachant i accompagner la

saisonnalitd et la politique 6vEnementielle du ten'toire'

3) D,accompagner la mise-en oeuvre de l'ensemble des actions initi6es dans le cadre du FlsAc ou

de tout autre charte propre a confo*er le commerce et l'artisanat sur Les sables d'olonne

Aglomhration'r/

ARTICTE 1- CONSTITUTION - DENOMINATION

rr est fond6 entre res adh6rents aux pr6sents statuts, une association r6gie par ra loi du 1!'iuillet 1901

et le d6cret d,application du 15 aoOt 1901 ayant pour nom :

oFFIcEDUcoMMERcEETDETARTISANATDEsSABLESD,oLoNNE/

Ci-aprls ddnomm6 Office du commerce'

ARTICTE 3 - DUREE

La dur6e de l'Association est inddtermin€e'

ARTICTE 4 - RESSOURCES

Les ressources de l'Association sont issues des apports directs et indirects de ses membres ainsi que :

o Des cotisations de ses membres'

o Des subventions de toutes natures' publiques ou priv6es'

o De toutes autres ressources autoris6es pt' tt toi et la reglementation en vigueur' y compris les

dons et legs'

ARTICLE 5 - COMPETENCES TERRITORIAI-ES

ORi$#t&*rAr",'m'i
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Prdambule

Face i un contexte commercial en pleine 6volution, la ville, les partenaires institutaonnels et lescommergants repr6sent6s par leurs associations ont souhaitd .re", un" instance permettant de d.finiret de mettre en oeuvre ensemble toutes les actions p"rio,"na de maintenir et de d6velopperl'aftractivitd du commerce local' cest par le diarogue et ra concertation que res 6rus et tescommergants de la ville nouvelle des sables d'olonne 
"i,"no*, b6tir un projet ambitieux, dynamigueet durabre pour agir ensembre dans des domaines aussi vari6s pour notamment :r Animer la vie locale par le soutien et l'organisation d,animations commerciales avec,ensembre des acteurs du territoire pour gen6rer des retomb6es €conomiques.o Rassembrer res initiatives et organiser un espace de diarogues et d,€changes.' 

ff[l":n 
Guvre des outilsde communlcation innovants pourune meilleure lisibititd de l,offre

e D€velopper des services spdcifiques pour attirer ra clientile et s,adosser preinement i rasaisonnarit6 et i ra poritique dvcnementieile de ra viile.o AccompaBner en partenariat avec ta chambre de commerce et d,tndustrie et la chambre des

[i]ri,f:liijl,IllTlnts 
et artisans dans leurs demarches administratives, juridiques et teurs

Ainsi' tout en rdpondant aux nouvelles attentes des consommateurs, l,office du commerce et del'Artisanat est une structure capable de fdddrer l'ensemble de, ,i"ro dconomiques du commerce del'A€Blomdration des sables d'oionne. ll Rorterait une r€flexion globale pour maintenir l,attrac*vit6 du

;:If,ff:. 
local et f€quilibre indispensable entre .or*"r1" de centre-vine et commerce de

Relais d'6changes entre la ville, les professionnels et res 6rus, r,office du commerce et de rArtisanatest une vdritable force de proposition et sera porteur d'initiatives partagees. rt accompagnenotamment les commergants dans ta modernisation de teur outil dans te d6vetoppement destechnologies num€riques et du web marketing a travers ta miie e, ptace d,outils de communication

"l,l:fl3-1.H?,I#'r|"ltrfifl'Jtrilh"iffi';";;;o* 

ri6es i ra vie nautique, a ra

Partenaire des associations de commergants, il soutiendrait les animations commerciates qu,ellesorganisent et les aiderait i fdd€rer autour de projets .or,nunr. t ocA a pour objectif de faire
,ffiT:ir""Trerd 

plus forts tes acteurs du commerce en tes aidant i mieux apprehender re commerce
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Le champ d,intervention de l'office du commerce est Ie territoire de la ville nouvelle des Sables

d'Olonne.

ARTICLE6-SIEGESOCIAT

Le si6ge sociat est fixd i la Mairie des Sables d'Otonne, 2t Place du Poilu de France 85100 LES SABLES

D,OIONNE.

ll pourra 6tre transf6r6 en tout lieu du territoire de la Ville des Sabtes d'Olonne par ddcision du Bureau

de l'Association.

ARTICLE T.COMPOSITION

fOffice du commerce est constitud par ses membres fondateurs et associds suivants :

U Membres fondateurs :

o Les associations des commergants de centre-ville

o La Ville des Sables d'Olonne

o La Chambre de Commerce et d'lndustrie de Vend6e

o La Chambre des M6tiers de Vend6e

2l Membres associds :

L'association a vocation I s'ouvrir i d'autres membres, notamment les membres des associations

des Commergants ayant teur siEge social sur le territoire de la Ville des Sables d'Olonne, et plus

largement tous les commergants et artisans, ayant leur siEge social sur le territoire de la Ville des

Sables d'Olonne et occupant un local commercial d'une surface de vente inf6rieur ou 6gale i
1(X)Om2, situ6 en dehors d'une galerie commerciale.

ARflCtE 8-COTEAnONS

Les membres de l'Association devront s'acquitter d'une cotisation dont le montant sera fix6 par

l'Assembl6e G6n6rale.

Leurs fonctions ne sont pas rdtribudes, de mlme que les frais de d6placements.
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II - ORGANISATION - ADMINISTRAM

ARTICIE 9 -ASSEMETEE GEilERATE

L'Assemblde G€ndrale est compos6e de l'ensernbte des membres de foffice du commerce et de leursreprdsentants.

Elle se rcunit sur convocation du Prdsident du conseild'Administration, au moins une fois par an. E1e
se reunit de droit i la demande d'au moins 50% de ses membres sur un ordre du jour que ceux-ci
ddterminent.

Le Pr6sident du Conseil d'Administration assure la prdsidence de t,Assembl6e G6n6rale.

9-1- Compdtences de l,Assembl€e G6n6rale

['Assemb!6e Gdn€rale a pour compdtence :

r D'approuver le rEglement intdrieur
l'Association,

qui pr6cise les modalitds de fonctionnement de

r D'approuver les comptes de !,exercice clos,
o De d6lib€rer sur les rapports relatifs i la gestion du Conseit d'Administration et sur toute

question inscrite ir l'ordre du iour,
o De d6cider sur proposition du Conseit d'Administration de toute modificataon des statuts.

9-2- Modalit6s de vote

chaque membre de l'Association, i jour de ses cotisations dispose d,une voix.

Le vote par procuration est autoris6 et limitd i un pouvoir par membre pr6sent.

l'Assembl€e G6n6rale ne ddlibire valablement que si la moiti6 des membres est pr6sente ou
repr6sent€e.

Au cas of le quarum ne serait pas atteint, l'Assemblde G6n6rale est convoqude i nouveau sous
guinzaine et peut valablement dElitrdrer sans limite de quarum.

Les d6cisions sont prises i la majorit6 des voix.

C.C.A.
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9-3- Assembl6e g6ndrale extraordinaire

L'Assembl6e G6n6rale a un caractlre extraordinaire lorsqu'elle dr6libire sur toute modification des

statuts. Une assembt6e devra €tre composde de la moiti6 au moins des membres de l'Association,

pr6sents ou repr6sent6s.

ll devra 6tre statud i la majorit6 des reprdsentants des membres presents ou repr6sentes. Au cas oil

le quorum ne serait pas atteint, l'Assemblde G6n6rale Extraordinaire est convoqu6e i nouveau sous

quinzaine et peut valablement d6lib6rer.

ARTICTE 10 - CONSEIL D'ADMITTIISTRATION

Ljoffice du commerce est administr6 par une Conseild'Administration.

10-1- Composition

Le Conseil d'Administration est composd d'un total de 13 administrateurs et 13 administrateurs

suppl6ants.

4 administrateurs titulaires et 4 administrateurs suppleants sont d6sign6s pour une dur6e de 2 ans

renouvelables par les organismes et collectivit6s suivants :

9 administrateurs titulaires et 9 administrateurs suppl6ants sont 6lus par l'Assemblde G6n6rale pour

une dur6e de 2 ans renouvelables. Ces membres repr6sentent l'ensemble des commergants et artisans

des diff{rents quartiers commergants de la Ville des Sables d'Olonne, ainsi que ses march6s. Parmi

eux, un administrateur titulaire et un administrateur suppl€ant repr€sentent les commergants et

artisans install6s en dehors des quartiers identifi6s.

Le Conseil d'Adminietration peut s'adjoindre en tant que de besoin la prdsence de personnalit6s

qualifi6es et d'experts sans voix dtilib6rative.

10-2- Comp€tences

Le Conseild'Administration a pour mission :

o D'arr6ter le programme annuel prdvisionnel d'activit6 de l'Associataon et le budget

correspondant,
o De pr6parer, mettre en euvre tes d€cisions de l'Assembl6e 66n5rah et lui rendre compte de

sa gestion au moins une fois par an et autant de fois qu'il est n6cessaire,

. D'examiner toute questbn relative au fonctionnement courant de l'Office du Commerce et de

d6terminer ses pouvoirs.

c.c.A.
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10-3- R€union du Conseil dAdministration

[e Conseil d'Administration se r6unit au moins une fois par semestre sur convocation du pr€sident ou
sur demande d'au moins la moitid des membres du Conseil.

[e Conseil d'Administration ne ddlibire valablement que si la moititi des membres est pr6sente ou
repr€sent6e.

si le quorum n'est pas atteint lors de la premidre r6union, un nouveau conseil est convoqu6 sous g
jours dans les m6mes conditions et il ddlibEre quel que soit le nombre de membres pr6sents ou
repr6sentes.

tes d6cisions sont prises i la majorit6 des voix.

1O-d- Le Bureau

Le Conseil d'Administration 6lit en son sein un Pr6sident, un Vice-pr6sident, un Secr6taire et un
Trdsorier, quicomposent les membres du Bureau.

Le Bureau assure la gestion courante de l'Association. llse r6unit aussi souvent que l,int6r6t de l,Office
du Commerce le commande, sur convocation du pr€sident.

[e Prdsident repr6sente l'ffice du commerce dans tous les actes de !a vie civile et est investi de tous
pouvoirs i cet effet. te Pr6sident est ordonnateur des d6penses. ll r6dige te rapport d,activit6s et te
prdsente i l'assembl6e g6n6rate annuelle.

Le secrdtaire est chargde des convocations. ll6tablit ou fait dtablir les procEs-verbaux des rEunions de
Bureau, du Conseild'Administration et l'Assemblde G6ndrale. lltient le registre pr6vu par l,article 5 de
la loi du 16 juillet 1901. ll assure l'exdcutircn des formalitds prescrites par cet articte et les articles 6 et
31 du d6cret d'application du G aoOt 1901. ll est charge de la tenue des archives.

te tresorier 6tablit ou fait 6tablir, sous sa responsabilit6, les comptes de l'Association. ll est charg6 de
la responsabilitd financiire de l'Assocaation. lla comp6tence en matiire de gestion de la tr6sorerie et
des comptes de l'office du commerce. llproctde sous le contrdte du pr€sident, au paiement et i ta
r6ception de toutes sommes. ll rend compte a l'Assembl6e G6n6rale de sa gestion.

ll6tablit un rapport sur la situation financi0re de l'Office du commerce et le pr€sente i l,tusembl6e
G6n6rale annuelle.

1O-5- [e Pr€sident du Conseil dMministration

Le conseild'Administration constitue son bureau et 6lit son pnisident.

Le Prdsident du Conseil d'Administrataon est 6galement pr6sident de t,Assemblde G6n6rale.

Le Pr6sident du Conseild'Administration convoque l'Assembl€e G6n6rale, le Conseild,Administration,
le Bureau.

c.c.A.
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ARTICTE 11 - REGTEMENT INTERIEUR

Le conseil d'Administration peut 6laborer un rdglement intdrieur approuvd par t,Assemblee G6n6rale.
Ce reglement fixe les divers points non pr6cis6s par les pr6sents statuts, notamment ceux ayant traitsi l'administration interne de l,Office du commerce.

ART|CLE 12 - D|SSOIUT|ON - UQU|DAnON

La dissolution de l'Office du commerce r6sulte d'une ddlibdration de l'Assemblde Gdn6rale
extraordinaire prononc6e par les deux tiers des membres pr€sents ou repr6sent6s.

En cas de dissolution, une rdsolution de l'Assemblde Gdndrale ddsigne un ou plusieurs tiquidateurs
membres ou non de l'Office du commerce dont l'actif est d6volu conform6ment a la loi du lcr juillet
1901 et son d6cret d'application.

Le Pr6sident du Conseil d'Administration et le Trdsorier sont associds aux opdrations de liquidation.

ARTICTE 13-FORMATITES

Les formalit€'s de ddclaration et publication prescrites par ta loi et les formalitds administratives
rdglementaires sont confides au Prdsident de l'Assemblde G6n6rate de l'Office du commerce.

Fait aux sabtes d'otonne, t" .......*5.lChj.-PO.Z3

En 4 originaux

statuts adoptds par t'Assembtee G6n6rate au Q.l..ilLlZAA
Le Vice-Pr6sident,
M RAIMBAUD.RicIbTd

Le Tr6sorier,
Mme Manon LE ROUGE DE RUSUNA* ,Z

Le Secr€taire,
M Antoine QUENTIN

c.c.A.
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